
REGLEMENT INTERIEUR des ATELIERS REVE LUNE 
Local 9 rue Diderot à La Seyne sur mer 

Tel : 07 82 35 37 30 
 

Les inscriptions 
 Pour être inscrit, vous devrez nous rendre le dossier complet  ainsi que les paiements.  
 

Liste des documents à fournir : la fiche d’inscription, l’autorisation de droit à l’image, l’attestation 
comme quoi vous avez lu et vous engagez à respecter le règlement intérieur, L’attestation d’assurance 
responsabilité civile.  

 

 Chaque famille doit remplir la fiche d’inscription de son enfant avec tous les renseignements 
demandés. Bien préciser les téléphones joignables en cas d’urgence.  

 
Les tarifs 

 Le tarif des ateliers enfants  est une somme forfaitaire calculée en fonction des vacances 
scolaires et jours fériés. Il correspond à un minimum de 10 séances /trimestre soit 30 séances sur 
l’année. En conséquence, les tarifs constitués ne varient pas. L’association ferme pendant les périodes 
de vacances scolaires ou propose des stages avec un tarif spécifique. 

 

 Tout trimestre (pour les adhérents payant au trimestre) ou toute année (pour les adhérents 
payant à l’année) est du(e) sauf cas exceptionnel (cf. remboursement). 

 
Les remboursements 

 Les remboursements seront effectués dans les cas suivants :  
- Maladie de longue durée (à partir d’1 mois plein). 
- Départ, déménagement, voyage de plus d’1 mois. 

 

 En cas d’abandon ou d’absences ponctuelles, il n’y aura pas de remboursement. 
 

 Les remboursements seront calculés au prorata et seront effectués sous forme de chèque ou 
de virement. 

 
Les absences 

 Les artistes animant les ateliers s’engagent à se faire remplacer en cas d’absence (travail, 
maladie…) par une autre intervenante.  Dans l’impossibilité de se faire remplacer elles proposeront de 
rattraper pendant les petites vacances. 
 

 Nous demandons à tous nos adhérents de nous prévenir dans la mesure du possible en cas 
d’absence (par mail ou message téléphonique). 
 

Les locaux, intérieur et extérieur 
 Respectez les horaires des cours, afin de ne pas déranger le déroulement de l’activité.  

 

 pour les familles venant en voiture, nous vous demandons de vous garer dans la rue, à 
l’extérieur de la cour afin de permettre aux autres habitants du 9 rue Diderot de pouvoir 
entrer et sortir sans être coincés par un véhicule et permettre aux enfants d’attendre et 
évoluer dans cet espace clos en toute sécurité.  

 

 Nous vous demandons de veillez à bien refermer le portail. (cela évite que des chiens viennent 
y faire leurs besoins !) 
 

 Amenez votre enfant jusqu’au local et laissez-nous le en main propre. (ne pas le laisser au 
portail, dans la cour, tout seul, parce que vous n’êtes pas arrivé à vous garer…) 
 

 Lorsque vous attendez dans la cour, nous vous demandons de surveiller votre enfant afin qu’il 
ne dérange pas les autres locataires.  

 

 
N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et suggestions.  

              


